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             Service cinéma      

  

CONVENTION 

relative au partage de recettes 
entre le cinéma et un partenaire associatif 

 

 
Entre : 

La Commune de l’Ile d’Yeu, sise Quai de la Mairie, 85350 Ile d’Yeu, représentée par son adjointe à la Culture, 
Judith LE RALLE 

ci-après dénommée la mairie 

D’une part, 
 

Et l’association ................................ sise ............................../ 85 350 l’Ile d’Yeu, représentée par son (sa) 
Président (e), ............................................................................................................................ 

ci-après dénommée l’association 

D’autre part 
 

Article 1er : OBJET 

La mairie et l’association s’accordent pour organiser une projection au Ciné-Islais de l’Ile d’Yeu du film 
..................................................................................................... le ................................................... à ................h.   

 

Article 2 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION   

L’association s’engage à :  
- Animer gracieusement la projection du film et à en assurer la promotion.   

 

Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA MAIRIE   

La Mairie s’engage à :  
- Partager la moitié de la recette des entrées avec l’association.  

 

Art. 4 : Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les deux parties conviennent de 
s’en remettre aux tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies amiables. 
 
Fait à l’île d’Yeu , le  
en deux exemplaires 
 
 
 POUR LA MAIRE, SA REPRESENTANTE,    POUR L’ASSOCIATION  


